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I. Investir dans l’immobilier à Berlin 
 

1. Le boom de Berlin 
 
Aujourd’hui toutes les conditions sont réunies pour ceux qui souhaitent se constituer 
un patrimoine immobilier à fort potentiel dans les 10 prochaines années. 
 

 

�  Il est possible de trouver dans les meilleures 
localisations de Berlin des appartements rénovés à 
partir de 1 500 euros par m², alors qu’à Londres il 
faudrait compter pas moins de 15 000 euros dans les 
meilleurs quartiers.1 

 

�  De plus en plus d’entreprises s’installent à Berlin pour 
conquérir les marchés d’Europe de l’Est. 

 
�  De grandes entreprises internationales, plus 

particulièrement dans le secteur de l’innovation, des 
hautes technologies, de l’informatique et des médias 
ont relocalisé leur siège allemand ou européen à 
Berlin : implantation déjà réalisée ou à venir de 
grands groupes : Sony Music-BMG, Daimler-Benz, 
Universal, Siemens, IBM… 

 

 
« Berlin, une capitale aux prix attractifs et au pote ntiel 

extraordinaire »  

 

 

�  Avec plus de 7 millions de visiteurs en 2007, Berlin 
est la 3e ville la plus visitée d’Europe après Paris et 
Londres et avant Rome, Madrid et Barcelone. 

�  Des architectes contemporains de renommée tels que 
Daniel Libeskind, Jean Nouvel et Renzo Piano ont 
façonné un nouveau Berlin à l’architecture unique au 
monde.  

�  Berlin est reconnue comme un pôle créatif 
d’exception d’où naissent beaucoup de nouvelles 
tendances dans l’art, la mode et la musique. 

                                                 
1 Deutsche Welle, Lured by Property Bargains, Foreign Investors Flock to Berlin,  January 2007 

Berlin, un 
rayonnement 
international  

Berlin, un 
redécollage 
économique 

Berlin, la 
métropole la 
moins chère 
d’Europe de 
l’Ouest 
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Berlin  

 
 
 

 

�  Berlin est au centre de la nouvelle Union Européenne 
des 27. 

�  Ouverture d’un aéroport international 
en 2012 avec 30 millions de 
passagers annuels prévus en 2020 
vs 18,5 millions en 2006 
(www.berlin-airport.de). 

�  Plus grande gare d’Europe Centrale 
avec 19 millions de passagers prévus en 2010.  

 

 

�  L’Allemagne est la 3e puissance mondiale et la 
première puissance européenne. 

�  L’Allemagne est 1e puissance exportatrice mondiale. 
 

 

�  3,4 millions d’habitants 2. 
�  Pour les années à venir, l’Institut Allemand de la 

Recherche pour la Population prévoit une hausse de      
34 000 habitants de 2003 à 2015. 

�  29 000 naissances par année, dont le quartier de 
Prenzlauer Berg qui a le plus grand nombre de 
naissances d’Europe. 

 

 

�  Les revenus locatifs sont moins taxés qu’en France3. 
�  Pas d’imposition sur les plus-values après 10 ans de 

détention du bien immobilier. 

 

�  Contrairement à certains pays où l’immobilier a connu 
un boom mais où l’environnement juridique et légal 
est peu sécurisé pour les investisseurs, l’Allemagne 
présente de fortes garanties juridiques pour un 
investissement sans risque, comparables à la France. 

                                                 
2 Bureau officiel des statistiques de Berlin 
3 Taux d’imposition : 15 à 25% pour des revenus allemands inférieurs à 40 000€ pour un résident fiscal français 

Berlin, le centre 
de la nouvelle 
Europe 

Un 
environnement 
légal et juridique 
stable 

 

Berlin, capitale 
du pays le plus 
riche d’Europe 

 
Un dynamisme 
démographique 

 

Une fiscalité 
moins élevée 
qu’en France 
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2. Pourquoi investir à Berlin ? 
 
Des investissements locatifs de qualité 

�  Des biens à partir de  50 k€ 
�  Des rentabilités entre 4% et 7%  
�  Des prix au m² à partir de 1 200 € 

 
Une fiscalité allégée: un avantage comparatif par r apport à un investissement 
locatif en France 

�  Amortissements de 2 à 2,5% du prix du bien (hors prix du terrain) chaque 
année 

�  Pas de CSG – RDS, comparativement à l’imposition française 
�  Fiscalité locale avantageuse 
�  Déduction des intérêts d’emprunts, même avec une banque française 
�  Exonération d’impôts sur la plus value immobilière après 10 ans de détention  

 
Un potentiel immobilier très attractif 

�  Le prix de l’immobilier rapporté aux salaires des Berlinois est l’un des plus 
faibles d’Europe 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Les prix de l'immobilier à Berlin sont aujourd’hui sous -évalués par rapport aux 
autres capitales européennes. 

 Le prix de l’immobilier rapporté aux 
salaires des Berlinois est l’un des plus 

faible d’Europe  

Prix immobilier en Europe (€/m²) 

 

10 000 

5 000  

   

 

6500 

5900 

4000 4000 3600 

1800 

Londres Paris 

Barcelone 

Madrid 

Stockholm 

Berlin 

Pays Salaire/m²

Berlin 1,75

Vienne 1,38

Budapest 0,6

Londres 0,5

Pragues 0,5

Paris 0,5
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II. 10 conseils: «Comment acheter un appartement à 
Berlin ?» 

 
Voici 10 conseils à suivre pour acheter votre appartement à Berlin 

 
1. Définir son ou ses objectif(s) d’investissement à Berlin 
 

Avant d’acheter votre appartement à Berlin, il faut  tout d’abord définir votre 
objectif d’investissement :  
Par exemple, l’objectif de votre achat immobilier :  

- réaliser une plus value lors de la vente de l’appartement ?  
- disposer d’un appartement pour la retraite ? 
- trouver le bien unique à un prix d’achat raisonnable ?  
- effectuer un investissement locatif ?  
- disposer plus tard d’un appartement pour votre enfant ?  
- se constituer un patrimoine immobilier? 
 

Il faut ensuite déterminer la durée de votre d’inve stissement :  
L’immobilier est en général un investissement à long terme. Il s’agit de constituer un 
patrimoine sain qui prendra de la valeur avec le temps. Lors de l’achat de votre 
appartement ou immeuble à Berlin, il est important de déterminer quelle sera la 
durée de cet investissement en fonction de plusieurs critères, notamment fiscal. La 
plus value réalisée après 10 ans de détention du bien n’étant pas taxée, nous 
recommandons cet horizon d’investissement.  
 
 

2. Choisir son quartier pour acheter sereinement 
 

Les 3 règles d’or de l’achat immobilier sont  
 
 
 
 
« l’emplacement, l’emplacement … et 
l’emplacement ! »  
 
 
 
 
Même si vous achetez un appartement à Berlin sans y habiter, il est conseillé de 
choisir des localisations sans risque et bien situées. Pour cela, il faudra donc exclure 
les quartiers ne présentant pas de potentiel. C’est pourquoi nous vous 
recommandons, lors de l’achat de votre appartement, de privilégier les quartiers 
centraux de Berlin et d’éviter les quartiers à la périphérie de Berlin, où le retour sur 
investissement est moins certain. La revente de votre appartement sera toujours plus 
facile à réaliser si vous avez vous-même eu auparavant un coup de cœur lors de 
l’achat de celui-ci. Pour bien acheter votre appartement à Berlin, il ne faudra donc 
pas hésiter à se promener dans le quartier afin d’évaluer son potentiel. 
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3. Connaître les prix d’achat immobilier de Berlin et de ses quartiers 
 

A Berlin, les prix de vente sont bas et sous-évalués. Où pouvez-vous, dans une 
grande capitale européenne, acheter un appartement de 50m² pour 70 000 ou 
80 000 euros? Pour l’achat de votre appartement à Berlin, il faut avant tout connaître 
les prix et les micro quartiers les plus intéressants, appelés « Kiez » à Berlin. Chaque 
quartier, est en effet divisé en plusieurs micro quartiers hétérogènes, dont les prix 
d’achat peuvent varier considérablement d´une rue à l´autre.  
Aujourd’hui, les prix de l’immobilier à Berlin, dont la moyenne se situe entre 1 500€ et 
2 500€ le mètre carré, figurent parmi les moins chers au sein des grandes villes 
européennes. Les micros quartiers les plus attractifs se trouvent aussi bien à l’Est 
qu’à l’Ouest de Berlin. La localisation et la qualité du bien pourront faire varier les 
prix de manière considérable. Dans le même quartier, il sera ainsi possible de trouver 
des prix variant du simple au triple et certaines localisations de premier choix verront 
les prix grimper à 5 000 euros pour un appartement donnant sur rue ! 
 
 

4. Définir son budget et le financement 
 

Il faut bien entendu déterminer un budget avant de se lancer dans l’achat d’un 
appartement à Berlin. Noter que tout achat nécessitera un apport ou une garantie. A 
noter que le financement d’un appartement à Berlin n’est possible avec une banque 
française que dans le cas d’une garantie existant déjà en France (nantissement sur 
un bien immobilier existant ou un produit financier, tel que assurance vie ou PEA par 
exemple). Un financement est également possible avec un partenaire bancaire 
allemand, à hauteur de 50 à 60% de la valeur du prix du bien maximum. 
Note : il n’est pas obligatoire de souscrire une assurance pour les crédits en 
Allemagne : vous pourrez néanmoins souscrire, si vous le souhaitez, une assurance 
décès (Risikolebensversicherung), une couverture incapacité de travail 
(Berufsunfähigkeitsversicherung) ou une assurance accident-invalidité 
(Unfallversicherung)... 
 
 

5. Connaître la fiscalité immobilière locale 
 

La Convention fiscale franco-allemande 
 
ADEN Foncier n’a pas vocation à être un 
cabinet d’experts fiscalistes. Cependant, nous 
vous informons que la convention fiscale avec 
l’Allemagne, signée à Paris le 21 juillet 1959, 
spécifie que les revenus provenant de biens 
immobiliers ne sont imposables que dans 
l’Etat où ces biens sont situés. Cette 
convention n’est valable que pour les 
ressortissants français qui investissent à 
l’étranger.  
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Les réductions fiscales en Allemagne 
A l’heure actuelle, les avantages fiscaux sont les suivants, même s’il est important de 
noter qu’ils sont susceptibles d’évoluer en fonction des modifications de la législation 
en Allemagne 
�
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La fiscalité allemande 
Les impôts sur le revenu foncier seront payés en Allemagne. N’étant pas spécialisé 
en expertise fiscale, nous ne pouvons donner une réponse précise à tous les cas de 
figure, car chaque investissement reste spécifique. Nous disposons pour ce faire 
d’un réseau francophone à Paris et Berlin. Il est toutefois important de préciser que, 
de manière générale, le revenu foncier imposable en Allemagne sera inférieur à un 
revenu foncier en France grâce à l’amortissement de 2 à 2,5% du prix du bien (hors 
foncier). Le taux d’imposition applicable à ce revenu, déjà amputé de la part 
d’amortissement, évolue ensuite entre 15% et 42%. 
Lors de la vente de votre appartement à Berlin, l’exonération de l’imposition sur les 
plus values sera possible si vous détenez le bien depuis plus de 10 ans. 
 
 

6. Connaître la procédure d’achat d’un appartement à Berlin 
 
La procédure d’achat en Allemagne est différente de celle de la France. En effet, une 
seule signature sera nécessaire pour acheter un appartement à Berlin. Il n’existe en 
général pas de clause suspensive d’obtention du crédit dans les actes notariés de 
vente de l’appartement à Berlin. Le transfert de propriété se fera lors de l’inscription 
au cadastre, étape qui ne peut se faire que lorsque l’acheteur a payé le vendeur, 
c’est-à-dire entre 5 et 7 semaines après la signature de l’acte notarié concernant 
l’achat de l’appartement. 
Les frais de mutation liés à l’achat d’un appartement à Berlin sont les suivants : 
 
�  Taxes et frais de mutation « Grunderwerbsteuer » 4,5% 
�  Frais de notaire 1% 
�  Impôts foncier et enregistrement au livre foncier « Grundsteuer » 0,5 à 1% 
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7. Savoir se faire conseiller par un spécialiste de  l’immobilier berlinois 
 

Comme dans tout achat immobilier, faites vous accompagner 
d’un expert. Vous ne devez pas oublier que vous investissez 
dans un pays où vous ne connaissez pas forcément toutes 
les procédures et toutes les lois. De même, la 
méconnaissance de la langue peut constituer un frein non 
négligeable. Nous vous conseillons donc de vous faire 
assister par un expert immobilier qui maîtrise également la 
fiscalité et les grands principes juridiques entre la France et 
l’Allemagne. C’est la vocation d’ADEN Foncier et de son 
réseau d’experts de vous accompagner dans votre achat. 
 

8. Penser à la gestion de votre bien à Berlin 
 
Si vous souhaitez louer votre bien, n’oubliez pas qu’une agence locative est 
nécessaire. Renseignez donc vous bien sur les règles de la gestion locative en 
Allemagne. Contrairement à la France, où le coût de la gestion est la plupart du 
temps un pourcentage du loyer, en Allemagne, le coût de gestion locative est 
généralement fixe, compris entre 20 et 35€ par mois et par appartement. Il est 
également nécessaire d’ouvrir un compte en Allemagne afin de permettre le transfert 
des loyers sur votre compte. 
 

9. Visiter Berlin avant d’acheter un appartement à Berlin 
 
Afin de vous sentir rassuré avant d’effectuer votre investissement, il est conseillé de 
se rendre sur place, de découvrir la ville et ses quartiers. Cette visite peut bien sûr se 
faire en une semaine ou plus généralement au cours d’un week-end prolongé. Voir et 
appréhender Berlin, sa qualité de vie hors du commun et son potentiel extraordinaire, 
vaut mieux que tous les discours.  
 

10. Anticiper la vente de votre appartement à Berli n 
 
Lors de votre achat, pensez à la revente de votre bien à Berlin car c’est un élément 
déterminant. En effet, si vous investissez dans un appartement avec une bonne 
rentabilité locative mais un potentiel de revente limité, vous verrez qu’à long terme ce 
choix ne s’avèrera pas forcément payant. Votre investissement sera un bon 
investissement à la seule condition que la revente se fasse dans de bonnes 
conditions. Privilégiez la localisation et le potentiel du quartier à la rentabilité locative 
à un instant donné. Une bonne vente d’appartement doit donc s’organiser dès le 
début.  
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III. Le processus d’achat d’un appartement à Berlin  
 

a. La réservation 
 
Avant signature chez le notaire, vous devez faire une réservation. Selon les 
propriétaires et les agences immobilières, vous devrez, lors de la réservation du bien, 
faire un chèque de réservation qui sera ou non encaissé. Le montant est variable 
selon le bien.  
En effet, en Allemagne, il n’existe pas de clause suspensive d’obtention de crédit. 
Vous devez donc, avant la signature de l’acte notarié, vous assurer auprès de votre 
banque que celle-ci accepte de vous faire un prêt. Les propriétaires, afin de s’assurer 
de la validité d’une réservation, vous laissent le temps de valider votre prêt en 
échange du paiement d’une réservation, ce qui permet de retirer le produit de la 
vente en attendant que vous obteniez l’accord de votre banque.  
Une fois l’accord de votre banque, ce montant sera inclus dans la transaction. Si 
vous ne trouvez pas de financement, ce montant ne sera alors pas remboursé. 
 

b. L’assistance juridique 
 
Si la loi Allemande et les conditions d’achat d’un appartement ne sont pas plus 
compliquées qu’en France, il est toujours conseillé d’être assisté par une personne 
compétente en la matière (avocat, expert comptable, spécialiste) et parlant le 
français. Cette assistance en français, vous permettra de comprendre les subtilités 
juridiques locales mais aussi vous permettra de pouvoir signer les actes juridiques en 
Allemagne. En effet, lors de la signature de l’acte d’achat, le notaire exigera que 
vous soyez capable de comprendre parfaitement l’allemand ou alors d’être assisté 
par un représentant ou un traducteur officiel. 
 

 

 

c. L’acte notarié 
 
La procédure d’achat compte 2 rendez-vous notaire en France : signature d’un 
compromis de vente (ou d’une promesse de vente), puis montage du dossier d’offre 
de prêt avant signature de l’acte de vente définitif. 
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En Allemagne, vous n’avez qu’une seule signature de l’acte de 
vente (« Kaufvertrag ») chez le notaire. 
Ce document est en général sans condition suspensive d’obtention de prêt. Il faut 
donc s’assurer, avant de signer ce document, que vous serez en mesure de pouvoir 
payer le prix immobilier. 
Pour pouvoir signer ce document, vous devez avant tout le comprendre, c’est 
pourquoi le notaire exigera que vous parliez Allemand ou que vous soyez représenté 
ou accompagné d’un traducteur assermenté. 
 
Il est important de comprendre que cet acte notarié est irrévocable. Cet acte spécifie 
les conditions d'achat, telles que le jour du paiement, la date de livraison pour le 
nouveau propriétaire, les besoins de réparations ou autres actions à mener par le 
vendeur. 
Avant la transmission du titre de propriété et le transfert de propriété, une période de 
7 à 9 semaines est nécessaire au notaire allemand pour réaliser toutes les 
recherches et les vérifications légales nécessaires sur l’immeuble. 
 

d. Les frais juridiques 
 
Avant la signature, le notaire ou votre représentant pourra faire ouvrir un compte 
séquestre à votre intention afin de pourvoir y verser le prix immobilier et les différents 
frais juridiques. 
L’ensemble des frais juridiques s’élèvent en général à environ 6,5% du montant du 
prix immobilier : 
 
Taux des frais juridiques 
�  Taxes et frais de mutation « Grunderwerbsteuer » 4,5% 
�  Frais de notaire 1% 
�  Impôts foncier et enregistrement au livre foncier « Grundsteuer » 0,5 à 1% 
% donnée à titre indicatif et sujet à modification en fonction de la période d’achat 

 
Ces frais seront demandés par l’administration fiscale environ 1 mois après la 
signature de l’acte notarié. 
 

e. L’entrée en jouissance 
 
Lorsque les tâches du notaire ont été réalisées, le notaire informe les parties que 
plus rien ne s´oppose à la mutation du bien, déclare la date d´entrée en jouissance 
du bien (en accord avec les modalités fixées dans l’acte notarié) et demande 
l´inscription définitive au livre foncier. 
C’est à partir de ce moment là que l’acheteur est officiellement le propriétaire. 
En général, à partir de l’acte notarié, une période de 7 à 9 semaines est nécessaire 
avant la date d´entrée en jouissance du bien. 
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IV. Le financement 
 
Le financement d’un bien immobilier en Allemagne peut se faire soit par un prêt 
immobilier en France, soit par un prêt immobilier en Allemagne. 
 
Pour les emprunts réalisés en France, les banques françaises ne prennent pas de 
garantie sur le bien en Allemagne. La garantie est prise sur un bien en France, une 
assurance vie ou autre produit financier. Il est vivement conseiller d’avoir un apport 
afin de montrer votre investissement dans le projet. 
 
Pour pouvoir acheter un bien immobilier en Allemagne, les banques Allemandes 
vous demanderont d’apporter des garanties et un apport. En effet, les banques 
Allemandes acceptent de réaliser des prêts à des investisseurs qui ne sont pas 
résidents mais sous certaines conditions : 
 
�  Prêt d’un montant maximum de 50% à 60% de la valeur immobilière de 

l’appartement. 
�  Prêt à taux fixe sur 10 ans selon accord 
�  Garanties financières de l’emprunteur 
 
Vous devrez donc avant de demander un prêt en Allemagne, préparer un dossier 
complet indiquant vos apports et vos garanties. Il ne faut pas oublier que les 
banques Allemandes ne vous connaissant pas, l’accord ou non d’un prêt dépend 
donc de votre faculté à persuader le banquier que votre dossier est sérieux mais 
surtout sans risque. 
Les banques Allemandes sont très réactives: une fois le dossier complet, les 
banques répondent sous 1 semaine.  
 
Que le prêt soit réalisé en Allemagne ou en France,  les intérêts d’emprunt 
seront déductibles des revenus fonciers imposables.  
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V. Les coûts d’exploitation 
 

a. Les charges (Wohngeld) 
 
Dans la majeure partie des immeubles, les charges ou Wohngeld sont gérées par le 
syndicat. 
Les charges sont variables (entre 2 et 4€ par m² et par mois) selon le standing de 
l’immeuble. Comme en France, ces charges comprennent : 

�  L'eau,  
�  L'électricité des parties communes, 
�  Le ménage,  
�  Les ordures ménagères 
�  Les assurances 
�  L’entretien du système de chauffage etc 

 
En général, les assurances propriétaires sont inclues dans les charges de syndicat. 
Une majeure partie des charges (entre 70 et 80%) est pris en charge par le locataire. 
S’il n’y a pas de locataire, ces charges sont intégralement payées pour le 
propriétaire.Il est donc important d’identifier ce montant avant d’acheter un 
appartement. 
 
La taxe foncière est souvent incluse dans les charges et peut être refacturée au 
locataire selon accord. 
 

b. Le fonds de roulement pour travaux (Rücklage) 
 
La plupart du temps, les syndicats mettent en placent un système de fonds de 
roulement pour travaux obligatoires. Ce fonds permet de financer des travaux de 
réparation ou de maintenance plus importants. 
Ce fonds est à la charge du propriétaire et son montant peut atteindre 0,5 à 1€ par 
m² et par mois. 
ll s’agit là d’un atout considérable car ce fond constitue un trésor de guerre qui 
permet de maintenir les immeubles, dont la plupart ont déjà été entièrement rénovés 
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au cours de ces 10 dernières années, en état. Rappelons qu’n France, il faut bien 
souvent attendre que l’immeuble soit délabré avant de procéder à un vote en 
assemblée générale pour décider d’effectuer ou non des travaux… 
 

VI.  La fiscalité d’un appartement à Berlin 
 
La fiscalité est spécifique à chaque dossier et les données ci dessous constituent les 
grands principes concernant un résident français investissant dans un appartement. 
Pour chaque investisseur, nous vous conseillons de faire appel à un cabinet fiscaliste 
spécialiste afin d’avoir des garanties sur les réponses concernant votre situation 
propre. 
 
Chaque année, l’investisseur doit renseigner la « Steuererklärung für beschränkt 
Steuerpflichtige » qui est la feuille de déclaration d'impôts pour les personnes qui ne 
sont pas résidentes fiscales Allemandes? 
 

a. Les avantages fiscaux 
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b. Les déductions possibles 
 
Les charges déductibles des revenus locatifs et qui entrent dans le calcul des 
revenus locatifs nets à déclarer sont les suivantes : 
�  L´Amortissement linéaire4 de 2,5% du prix d´achat du bien immobilier hors foncier 

et des frais annexes (mutation, commissions etc.) pendant 40ans pour un bien 
construit avant 1925. Pour un bien construit après 1925 c´est 2% pendant 50ans. 

�  Les intérêts du crédit, et ce, même si le crédit a été obtenu auprès d’une banque 
non allemande  

�  Les frais bancaires 
�  Les frais de maintenance 
�  Les charges courantes (taxe foncière, taxe de nettoyage de la rue, taxes, déchets 

et poubelles, eau, électricité, chauffage, eau chaude, ramonage) 
�  Les frais administratifs 

                                                 
4 Le montant se calcule la première année 
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�  Les honoraires d’expert comptable 
 

c. Les taux d’imposition 
 
L’imposition sur les revenus locatifs perçus en Allemagne d’un résident fiscal français 
a lieu en Allemagne5 .  
Ces revenus doivent ensuite être déclarés en France mais ne sont pas soumis à 
l’impôt français6. 
Il faut préciser également que ces revenus ne sont pas assujettis à la CSG/RDS. 
Si le résident fiscal français ne dispose pas d’autres revenus en Allemagne que ses 
revenus locatifs, alors la fiscalité qui s'appliquera à ses revenus locatifs sera 
comprise entre 15 et 42%. Il existe également une taxe de 5,5% sur l’impôt versé, 
dite « taxe de solidarité  », et qui est versée dans le cadre de la Réunification de 
l’Allemagne. 
En général, le taux d’imposition évolue entre 15 et 20% pour un appartement. 
 

d. La taxation à la revente 
 
La taxation au moment de la revente :  
 
�  Après 10 ans de détention du bien, les plus values ne sont pas taxées. 
�  Avant 10 ans de détention du bien :  

La plus value immobilière est imposée en Allemagne et est à déclarer à titre 
d´information au FISC français.  
Le montant de l’impôt sur les plus-values se calcule à partir de la table de l’impôt 
progressif sur le revenu (entre 15 et 42%). Une taxe de solidarité correspondant à 
5,5% du montant calculé s’ajoute ensuite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
5 http://www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1/fichedescriptive_1721/fichedescriptive_1721.pdf 
6 ils rentrent néanmoins dans l’assiette du calcul de l’ISF 
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VII. Informations complémentaires 
 
ADEN Foncier est une société française, nous sommes  présents à Paris et à 
Berlin.  

a. Contact 
 
Nous sommes à votre disposition pour répondre à vos questions. Nous organisons 
régulièrement des sessions d’informations individuelles ou en groupe sur l’immobilier 
à Berlin afin de vous donner toutes les clés dans l’élaboration de votre projet. 
 

Contact au 01.42.68.01.72  
 
 

b. Découverte de Berlin 
 
Afin de vivre le marché immobilier berlinois, le mieux est bien évidemment de venir 
découvrir Berlin.  
Nos équipes à Paris sont donc disponibles pour vous expliquer le marché et nos 
équipes à Berlin peuvent vous accueillir afin de vous faire découvrir Berlin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document est la propriété intellectuelle d’ADEN Foncier et ne peut pas être diffusé sans l’accord 
d’ADEN Foncier. 
 
ADEN Foncier s'engage à prendre un soin tout particulier dans la véracité des informations transmises. 
ADEN Foncier n’a pas vocation à être un cabinet d’expert fiscal et ces informations vous sont 
données à titre d’information uniquement. Pour plus de renseignements et de précisions, nous vous 
conseillons de faire appel à un cabinet spécialisé. 

 
 
 
ADEN Foncier, le spécialiste de l’immobilier à BERL IN  
Site : http://www.aden-foncier.com/  
Contact : écrire à contact@aden-foncier.com  
Téléphone : 01.42.68.01.72  
 
ADEN Foncier - 9 rue d’Anjou - 75 008 Paris 
SARL au capital de 25 500 euros - RCS Paris : 505 208 785 
Carte « transactions immobilières » N° T1264, déliv rée par la préfecture de police de Paris. 
Garantie financière AGF 
 

Nous contacter  


